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Éléments de contexte  

 Le renouvellement des mandats des membres de la commission centrale (CCAL) et 
des commissions locales (CLAL ) 

 Une CCAL nouvellement composée depuis le 28 mai 2021 : 
 
•Ordre des médecins : Dr Jean-Luc THOMAS (élu président de la CCAL le 14 juin 2021) 
•Représentant direction AP-HP : Hélène OPPETIT 
•CPAM : Pierre ALBERTINI 
•Praticien n’exerçant pas AL : Dr Éric LE BIHAN 
•Praticiens exerçant une AL : Pr Philippe ANRACT et Pr Yves-Hervé CASTIER 
•Conseil de surveillance : Brigitte  AGOSTINI et Sandra DI BONA 
•Représentant des usagers : Dominique MATINTIKA 

 
 

 Renouvellement des membres des CLAL suite à la réorganisation de l’AP-HP et la structuration 
en GHU (passage de 12 à 6 CLAL) 

 
 

 

 

•GHU Paris Nord et GHU Paris Saclay : en cours de désignation des membres 
•GHU Paris Sorbonne : président CLAL Professeur Francis BERENBAUM 
•GHU Paris Seine-Saint-Denis : président CLAL Docteur Sabine BRECHIGNAC  
•GHU Henri-Mondor : Président CLAL Monsieur Jean Philippe DAVID 
•GHU Paris Centre : Président CLAL Docteur Claire VULSER-CRISTOFINI 
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Éléments de contexte 

 Les impacts de la crise sanitaire avec la covid-19 

 1- L’interruption de l’activité libérale au 2nd trimestre 2020 
 113 praticiens ont interrompu leur activité libérale au 2ème trimestre 2020. 
 
 Conséquences directes : 

• Le nombre de consultations a diminué de 15% entre 2019 et 2020 
• Le nombre d’actes a baissé de 11% depuis entre 2019 et 2020 

 2-  Le ralentissement de certaines activités administratives 

 La rédaction et la validation du rapport de l’année 2019 réalisées en 2021 (avec le rapport de 
l’année 2020)  

 Des irrégularités constatées en 2019 toujours en cours de régularisation en 2020 
 
 
 
 

État des anomalies constatées dans le rapport 2020 : 
• Honoraires : 64 dossiers avec déclaratif < relevé SNIR (selon la règle des 10% de la CPAM) et 5 
dossiers avec absence de déclaratif (relevé SNIR reçu) 
• 9 dossiers pour absence de déclaration de l’activité publique  
• 22 dossiers pour lesquels le volume d’activité libérale est supérieur au volume de l’activité 
publique 
• 13 dossiers pour lesquels le montant de la redevance n’est pas intégralement acquitté 
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Présentation des rapports d’activité 2019 et 2020 

 Nombre de contrats d’AL :  
 2019 : 358 contrats (101 PH et 257 HU)  
 2020 : 354 contrats (109 PH et 245 HU) 
 

 Stabilité de la répartition des praticiens exerçant une activité libérale :  
 Part de praticiens exerçant une AL sur la totalité des praticiens éligibles : 6,20% en 2020 contre 

6,14% en 2019  
 Par statut : 18% des PU-PH, 4% des PH temps plein et  3,50% des MCU-PH 
 Parmi ceux qui pratiquent une AL : 63% sont PU-PH, 31% PH et 5% MCU-PH 

 L’activité libérale est plus présente dans certaines disciplines : 

 Spécialités médicales : 40%  
 Spécialités chirurgicales :  39%  
 Imagerie, radiologie, médecine nucléaire, radiothérapie :  13%  
 Gynécologie : 8 % 
 

 Représentation plus que proportionnelle des grands CHU intra-muros  
 Sur-représentation de AP-HP. Centre (112 praticiens) et APHP. Sorbonne ( 95 praticiens) 
 Sous représentation des HUPSSD (5 praticiens) et dans une moindre mesure APHP. Henri-

Mondor (31 praticiens) 

 



Logotype (Pour modifier le logotype, 
sélectionner le menu Affichage / 

Masque des diapositives) 

Analyse des honoraires 2020 par GH et par discipline 
 

Entre 2019 et 2020, l’activité libérale a diminué de prés de 14 %. 
 
La moyenne des honoraires est égale à 116 674 euros (baisse de 
12% par rapport à 2019) 
 
La médiane est égale à 83 044 euros (équivalente à 95K € en 
2019) 

GHU Honoraires 2020 Honoraires 2019 

APHP CENTRE 13 473 679 € 16 074 781 € 

APHP NORD 7 631 063 € 9 013 518 € 

APHP SORBONNE 8 312 859 € 9 743 493 € 

APHP HENRI 
MONDOR 4 165 098 € 3 829 147 € 

APHP SACLAY 3 855 401 € 4 604 609 € 

APHP PSSD 597 736 € 823 146 € 

Total général 38 035 838 € 44 088 694 € 

DISCIPLINES 
HONORAIRES 

2020 
EVOLUTION 
2019/2020 

ANESTHESIE REANIMATION 413 268,26 € 141,60% 

BIOPHYSIQUE ET MEDECINE NUCLEAIRE 2 048 984,14 € -11,04% 

CARDIOLOGIE 4 468 571,17 € -7,89% 

CHIRURGIE GÉNÉRALE ET DIGESTIVE 1 941 049,78 € -34,43% 

CHIRURGIE INFANTILE 321 453,00 € 8,21% 

CHIRURGIE ORL  833 944,25 € -19,84% 

CHIRURGIE ORTHOPEDIQUE ET TRAUMATOLOGIQUE 
4 103 648,37 € -16,63% 

CHIRURGIE PLASTIQUE ET RECONSTRUCTRICE 1 510 389,30 € -28,74% 

CHIRURGIE THORACIQUE ET CARDIO-VASCULAIRE 
3 122 690,58 € -8,12% 

CHIRURGIE UROLOGIE 1 872 190,77 € -8,16% 

CHIRURGIE VASCULAIRE 511 506,56 € -13,83% 

DERMATOLOGIE 89 529,00 € -40,52% 

ENDOCRINOLOGE 232 009,00 € 12,59% 

GENETIQUE 0,00 € 0,00% 

GYNECO-OBSTETRIQUE, GYNECO MEDICALE 4 267 981,23 € -1,55% 

HEPATO-GASTRO-ENTEROLOGIE 1 136 919,50 € -8,39% 

IMAGERIE MEDICALE 294 584,69 € 24,08% 

MEDECINE DE LA DOULEUR ET MEDECINE PALLIATIVE 
20 370,00 € -35,99% 

MEDECINE DE LA REPRODUCTION 91 000,00 € 3,75% 

MEDECINE GENERALE 53 240,00 € -25,01% 

MEDECINE INTERNE 107 669,05 € -11,45% 

NEPHROLOGIE 56 496,00 € -57,33% 

NEUROCHIRURGIE 925 258,22 € -16,40% 

NEUROLOGIE 472 329,53 € -22,59% 

ODONTOLOGIE 395 092,49 € -14,33% 

ONCOLOGIE    78 763,00 € -5,26% 

OPHTALMOLOGIE 1 739 410,86 € -13,18% 

ORL 565 275,40 € 10,15% 

ORTHOPEDIE 175 168,00 € -33,12% 

PEDIATRIE 220 501,49 € -6,66% 

PNEUMOLOGIE 164 820,00 € -41,61% 

PSYCHIATRIE 279 415,00 € 0,26% 

RADIOLOGIE 614 779,03 € 21,33% 

RADIOTHERAPIE 3 349 034,75 € -5,89% 

REEDUCATION FONCTIONNELLE 399 230,21 € -1,05% 

RHUMATOLOGIE 236 718,91 € -7,64% 

UROLOGIE 922 546,49 € -34,29% 
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Classement des disciplines 

 Top 10 des disciplines 

DISCIPLINES  HONORAIRES 2020 
CARDIOLOGIE 4 468 571,17 € 

GYNECO-OBSTETRIQUE, GYNECO MEDICALE 4 267 981,23 € 

CHIRURGIE ORTHOPEDIQUE ET TRAUMATOLOGIQUE 4 103 648,37 € 

RADIOTHERAPIE 3 349 034,75 € 

CHIRURGIE THORACIQUE ET CARDIO-VASCULAIRE 3 122 690,58 € 

BIOPHYSIQUE ET MEDECINE NUCLEAIRE 2 048 984,14 € 

CHIRURGIE GÉNÉRALE ET DIGESTIVE 1 941 049,78 € 

CHIRURGIE UROLOGIE 1 872 190,77 € 

OPHTALMOLOGIE 1 739 410,86 € 

CHIRURGIE PLASTIQUE ET RECONSTRUCTRICE 1 510 389,30 € 

DISCIPLINES HONORAIRES 2019 
CARDIOLOGIE ET MALADIES VASCULAIRES 5 179 968,00 € 

CHIRURGIE ORTHOPEDIQUE ET TRAUMATOLOGIQUE 5 017 467,00 € 

GYNECOLOGIE  4 003 676,00 € 

UROLOGIE 3 622 881,00 € 

RADIOTHERAPIE 3 306 996,00 € 

CHIRURGIE THORACIQUE ET CARDIO-VASCULAIRE 2 712 033,00 € 

CHIRURGIE GENERALE ET DIGESTIVE 2 179 698,00 € 

CHIRURGIE PLASTIQUE ET RECONSTRUCTIVE 1 936 931,00 € 

OPHTALMOLOGIE 1 787 087,00 € 

MEDECINE NUCLEAIRE 1 772 252,00 € 
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Classement des disciplines 

 Top 5 de la chirurgie 

 

 

Chirurgie  Honoraires 2019 
CHIRURGIE ORTHOPEDIQUE ET TRAUMATOLOGIQUE 5 017 467,00 € 

CHIRURGIE THORACIQUE ET CARDIO-VASCULAIRE 2 712 033,00 € 

CHIRURGIE GENERALE ET DIGESTIVE 2 179 698,00 € 

CHIRURGIE PLASTIQUE ET RECONSTRUCTIVE 1 936 931,00 € 

NEUROCHIRURGIE 1 228 004,00 € 

Chirurgie  Honoraires 2020 
CHIRURGIE ORTHOPEDIQUE ET TRAUMATOLOGIQUE 4 103 648,37 € 
CHIRURGIE THORACIQUE ET CARDIO-VASCULAIRE 3 122 690,58 € 
GYNECO-OBSTETRIQUE, GYNECO MEDICALE 2 782 331,23 € 
CHIRURGIE GÉNÉRALE ET DIGESTIVE 1 941 049,78 € 
CHIRURGIE UROLOGIE 1 872 190,77 € 
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Les enjeux pour 2021/2022 

 

1. Des enjeux d’amélioration de l’organisation interne 

 Analyse de l’activité de radiothérapie 

 Amélioration du dispositif de remontée de l’activité publique : remontée 
automatique via le système d’information 

 Mise en place d’un groupe de travail réunissant la DPQAM, la DÉFIP et le DIM en septembre 
2021 

 

 
 Contrôle de l’affichage 

 Appropriation des outils numériques  
 Élaboration d’un guide de bonnes pratiques 
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Les enjeux pour 2021/2022 

2. Des enjeux organisationnels liés aux évolutions à venir avec le Ségur de la 
santé 

Projets de décrets relatifs au statut unique de praticien hospitalier et à l’activité   
libérale intra-hospitalière des PH 
 Ordonnance n°2021-292 du 17 mars 2021 visant à favoriser l’attractivité des carrières médicales 
hospitalières, prise en application de l’article 13 de la loi OTSS 
 

 Assouplissement de l’exercice d’une activité libérale intra et extra hospitalière 
 Élargie aux PH en période probatoire et ceux exerçant au minimum à 80 % ainsi que pour les 

MCU-PH en stage ( 1DJ par semaine entre 80 et 100 %, 2 DJ maximum à 100 %) 
 

 Autorise tout PH exerçant entre 50 % et 90 % à développer une activité professionnelle privée 
rémunérée en dehors de ses obligations de service et de son établissement d’affectation. 

 
 Au sein d’un GHT, elle peut être réalisée sur deux sites hospitaliers. 
 
 


